
 
 
 

 
Le vendredi 09 décembre 2022, 

 

A L’ATTENTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
Objet : Conseil Municipal 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------- 

Mesdames, Messieurs, 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du conseil municipal qui aura lieu le : 

 

 

 

 
 
 

Les points suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 Commune de MONTRÉVERD : 

 
• Adoption du procès-verbal du conseil municipal du 03 novembre 2022 ; 

 

• Informations des Décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT ; 
 

• Finances – Marchés publics :  
o Clôture budget Assainissement ; 
o Budget Intervention Economique : Café « La Trêve » - Provision pour dépréciation sur 

titres impayés ;  
o Ouverture de crédits pour le remboursement d’une caution sur bail commercial ; 
o Ouverture de crédits pour les écritures de stock du lotissement du Clos de la Bonnelière ; 
o Ouverture de crédits anticipés en section d’investissement sur le budget principal – 

exercice 2023 ; 
o Vote d’une subvention exceptionnelle pour Familles Rurales ; 
o Validation D.C.E. et autorisation lancement consultation marché de travaux réalisation 

A.L.S.H.-Crèche ; 
o Demande de subvention auprès de l’ADEME pour le projet ALSH ; 
o Demande subvention DETR – DSIL et aide départementale pour le dossier de 

réhabilitation de l’église S.S.L.V. ; 
o Demande de subvention DTER – DSIL et aide départementale pour le restaurant scolaire 

S.S.L.V ; 
o Vote des tarifs des salles communales ; 
o Vote des tarifs dans les cimetières ; 
o Validation avenants et actes de sous-traitances marché de travaux Pôle Bibliothèque-

Mairie de S.S.L.V. ;  
 
 

• Affaires Générales : 
o Appel à projets « Café La Trêve » et autorisation donnée au Maire de se porter 
acquéreur des biens meubles, dans le cadre de l’éventuelle liquidation du café ; 
o Validation Enquête publique de déclassement portions de voiries communales ; 

 

• Point Intercommunalité : 
o Approbation de la convention de reversement de la taxe d’aménagement. 
 

• Point sur les différentes Commissions communales et questions diverses : 
 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les élus, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Damien GRASSET, Maire 

 

Jeudi 15 décembre 2022 
A 18 H 00 – Visite du Pôle Mairie Bibliothèque, S.S.L.V.  

A 19 H 00 – Salle du Conseil Municipal, Mairie de Saint-André  
Commune déléguée de Saint-André-Treize-Voies 


